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Vous êtes concernée par une session de formation proposée par notre
organisme et nous vous souhaitons la bienvenue dans notre centre de formation.

Vous trouverez ci-après les principales informations nécessaires au bon
déroulement de votre parcours de formation : 

1. Présentation de l’organisme de formation                           
2. Notre offre de formation                               
3. Équipe pédagogique                                          
4. Organisation logistique                                         
5. Accessibilité                                                
6. Déroulement de la formation                                    
7. Règles de fonctionnement                                      
8. Les méthodes pédagogiques                                   
9. Les techniques et pédagogiques                                  
10. La plateforme de formation à distance                           
11. Programmes de formation     
12. Organigramme     
13. Contacts   
14. Règlement intérieur                                              
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Formations en ligne et en présentiel, suivi personnalisé
 & conseils en stratégie d’entreprise



Présentation de Aurore Naturopathie Animale 

Aurore Naturopathie Animale est enregistrée sous le numéro de déclaration
d’activité 84030386703 auprès du préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes –
cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. 
 
Aurore Naturopathie Animale est un organisme de formation spécialisé dans
Autres services personnels. Notre équipe accompagne les professionnels à
mieux prendre en charge les sujets liés à ces thématiques dans leurs pratiques
professionnelles.

À la demande du prescripteur et en fonction des actions de formation, PIQUEREY
Aurore peut intervenir avec d’autres formateurs indépendants spécialisés dans
les champs d’action de Aurore Naturopathie Animale.  
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Notre offre de formation “catalogue” 
Aurore Naturopathie Animale organise des
formations sur-mesure dans le domaine
de Autres services personnels. 
Ses formations se déroulent en FOAD et
en présentiel. Les formations s’organisent
en distanciel sur la plate-forme Learnybox.
Le lieu exact des formations dispensés en
présentiel est communiqué 15 jours avant
le premier jour de formation.
 
La formation à laquelle vous allez
participer répond à une demande précise
de votre organisation ou une initiative
personnelle.
 
La personnalisation s’est faite à la suite
d’un rendez-vous qui a déterminé :

le thème à traiter,
le contexte et les enjeux,
les objectifs pédagogiques souhaités,
les méthodes pédagogiques
privilégiées,
la durée de la formation en tenant
compte de votre environnement
professionnel.

L’ensemble de notre catalogue est
accessible sur notre site internet : 
https://www.aurorenaturopathieanimale.c
om/formations/

Quelques chiffres :
Année 2025
Quelques chiffres :
Année 2025

44

Document actualisé le 12/01/2026
Aurore Naturopathie Animale - 5 Impasse des petits Nauds, 03300 - Molles – Siret : 88203747600018 – 
Enregistré sous le n°84030386703 auprès du préfet de région : Auvergne Rhône-Alpes – Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. 
Naf : 9609Z – TVA : FR67882037476 – Tel : 06.10.92.84.88 – Email : contact@aurorenaturopathieanimale.com – 
Site internet : https://www.aurorenaturopathieanimale.com/

Document actualisé le 12/01/2026
Aurore Naturopathie Animale - 5 Impasse des petits Nauds, 03300 - Molles – Siret : 88203747600018 – 
Enregistré sous le n°84030386703 auprès du préfet de région : Auvergne Rhône-Alpes – Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. 
Naf : 9609Z – TVA : FR67882037476 – Tel : 06.10.92.84.88 – Email : contact@aurorenaturopathieanimale.com – 
Site internet : https://www.aurorenaturopathieanimale.com/

https://www.aurorenaturopathieanimale.com/formations/
https://www.aurorenaturopathieanimale.com/formations/


ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE

PIQUEREY Aurore – Dirigeante et formatrice

PIQUEREY Aurore est formatrice depuis 2013. Elle a accompagné la
professionnalisation de nombreux professionnel·les. Responsable de l’organisme
de formation Aurore Naturopathie Animale, elle organise, encadre et anime les
actions de formation.
Elle s’est formée auprès de différents experts qu’elle a sélectionné pour leurs
compétences et la qualité de leur enseignements

Nutrition des carnivores domestiques - Dr Ariane Garber
Initiation Clair ressenti - Yann Lipnick
Nutrition des équidés - besoins fondamentaux : Dr Éric Ancelet
Gestion de pâture - Bertrand Grevet et Cyrille Michon
Formation Oligothérapie : Catalyons
Entraînée pour réussir - David Laroche
Feng shui Niveau 1 : Ghislaine Faure
Message animal : Emmanta D’Eaubonne
Formations Micro organisme efficace : Bertrand Grevet 
Formation Lithothérapie : Daniel Faure
Formation EFT : Nathalie SOLER
Formation Aromathérapie : Do Terra
Formation Fleurs de Bach® : Mathilde Juan
Formation connaissances des chevaux : Andy Booth
Mentorat gestion d’entreprise en business et Marketing : Max Piccinini
Tunnel de vente : Maxence Rigottier
S.O.S optimisation d’entreprise : EEF - Manuel Descales
  
Contact : contact@aurorenaturopathieanimale – 06.10.92.84.88

CLÉMENT Caroline – Vétérinaire ostéopathe référente et formatrice

Certification DIE OSTEOPATHIE VETERINAIRE 
IMAOV – OBTENTION DU GRADE DE DOCTEUR VETERINAIRE
Homéopathie vétérinaire 
GLEM Acupuncture vétérinaire 
2005 – ENVT Comportement des animaux domestiques 
Contact : contact@carosteo.com
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ORGANISATION LOGISTIQUE

E-learning : Le lien de connexion et comment se connecter sont précisés dans la
convocation que vous recevrez par mail. En effet, notre organisme contacte
toujours les stagiaires par mail à J-7 en retransmettant les infos essentielles liées
à la formation.
 
Aurore Naturopathie Animale s’assure auprès du stagiaire : 

la conformité des moyens personnels pour suivre la formation dans les
meilleures conditions.

Aurore Naturopathie Animale est votre interlocuteur pendant la formation et fait le
lien avec votre responsable pour toute question relative à l’organisation de la
formation.

ACCESSIBILITÉ 

Toutes nos formations sont accessibles et adaptables aux personnes en
situation de handicap et nous veillons au respect des conditions d’accueil.
De plus, tous nos formateurs/intervenants y sont sensibilisés. 
Pour toute question concernant une situation de handicap, quelle qu’elle soit, et
pour évaluer et anticiper les aménagements nécessaires à votre participation,
merci de prendre contact avec le référent handicap Aurore PIQUEREY
contact@aurorenaturopathieanimale
Coordonnées des partenaires handicap : 

AGEFIPH : Isabelle GRUYELLE : 04 74 94 20 21
rhf-ara@agefiph.asso.fr

MDPH : MDPH 03 : 04 70 34 15 25
Château de Bellevue
Rue Aristide Briand
03400 Yzeure 

Antenne de Montluçon : 04 70 34 15 00
11 rue Desaix 
03100 Montluçon 

Antenne de Vichy : picherit.l@cg03.fr :04 70 34 15 50
71 allée des Ailes 
03200 Vichy
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION

FORMATION EN E-LEARNING
En amont de la formation, tous les stagiaires reçoivent un mail de convocation
dédié à la formation. 

Ce mail recoupe les informations suivantes :  
Le programme détaillé de la formation,
La convocation spécifiant les horaires, le lieu de la formation avec le plan si
nécessaire ; 
Les coordonnées du formateur en charge de votre session. 

 
Pendant le face-à-face pédagogique, en complément du suivi du programme, des
ajustements seront effectués pour assurer la bonne réalisation de la formation et
vous serez régulièrement sollicité pour formuler vos éventuelles insatisfactions,
difficultés ou contraintes à des fins d’ajustement.
 
Vos logs de connexion vous seront joints à l’issue de votre formation pour
signature. 
 
En fin de formation, il vous sera proposé de remplir un formulaire de satisfaction.
La prise en compte de vos réponses permettra l’amélioration de la qualité des
formations ultérieures.
 
Une attestation de suivi de formation vous sera remise à l’issue de la formation.

FORMATION EN PRÉSENTIEL 

En amont de la formation, tous les stagiaires reçoivent un mail de convocation
dédié à la formation. 
 Ce mail recoupe les informations suivantes :  

Le programme détaillé de la formation,
La convocation spécifiant les horaires, le lieu de la formation avec le plan si
nécessaire;
Les coordonnées du formateur en charge de votre session. 
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RÉGLES DE FONCTIONNEMENT

Les formations représentent un moment de partage entre les stagiaires et le
formateur, dans le respect de chacun.
 
Il est donc essentiel pour les sessions en visioconférence si votre formation en
contient :

de respecter les horaires de formation et les temps de pause.
en cas d’absence, de prévenir le formateur ou votre référent dans
l’entreprise,
de surveiller ses logs de connexion
de participer activement aux échanges au cours de la formation,
de respecter la parole des autres participants et d’adopter un comportement
bienveillant, 

Durant toute la formation :
de garder confidentielles les informations auxquelles vous pourriez avoir
accès durant les échanges avec le groupe,
d’oser demander des explications quand les choses ne deviennent plus très
claires,
de respecter l’environnement de formation,
de donner votre ressenti sur l’action de formation pour nous permettre de
nous améliorer,
de respecter les règles d’hygiène et de sécurité mentionnées dans le
intérieur.

 Pour les formations en présentiel il est essentiel de :

de respecter les temps de pause
en cas d’absence, de prévenir le formateur ou votre référent dans
l’entreprise,
de participer activement aux échanges au cours de la formation,
de respecter la parole des autres participants et d’adopter un comportement
bienveillant, 

Durant toute la formation :
de garder confidentielles les informations auxquelles vous pourriez avoir
accès durant les échanges avec le groupe,
d’oser demander des explications quand les choses ne deviennent plus très
claires,
de respecter l’environnement de formation,
de donner votre ressenti sur l’action de formation pour nous permettre de
nous améliorer,
de respecter les règles d’hygiène et de sécurité mentionnées dans le
intérieur.
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MODALITES PEDAGOGIQUES

CONTENU DE VOTRE FORMATION
À l’inscription au programme de formation que vous allez suivre, vous avez
renseigné (ou votre employeur) un questionnaire d’analyse de vos besoins afin de
:

Valider les objectifs de la formation que vous allez suivre
Anticiper les connaissances et les compétences visées
Exprimer d’éventuelles attentes ou souhaits autour d’une situation
professionnelle vécue ou une question technique particulière.

Ce questionnaire prévoit également la prise en charge de situations ou difficultés
tel un handicap physique ou la maîtrise de la langue française. Une assistance a
été envisagée au préalable au cas par cas.
Une convention de formation a été éditée pour chaque module et à laquelle a été
annexé le programme détaillé de la formation, mettant en parallèle les objectifs
de formation, les méthodes pédagogiques envisagées, les moyens
d'encadrement et les modalités d'évaluation des acquis et de satisfaction des
apprenants.

CONVOCATION À LA SESSION DE FORMATION

La convocation à la session de formation que vous vous apprêtez à suivre, vous a
été adressée par email (ou à votre employeur). Elle mentionne :

Le titre de la formation
Le nom des formateurs
Les coordonnées de votre contact Aurore Naturopathie Animale
Les objectifs opérationnels visés
Les modalités de l’évaluation des nouveaux acquis
Le planning indiquant les dates et durées ainsi que les heures et les lieux de
rendez-vous pour chaque séquence de la formation réalisée en distanciel
Le lieu de formation exact pour les sessions présentées

La convocation fait également mention de l’invitation à recevoir par mail pour se
connecter à la plateforme de votre classe virtuelle. Sont aussi annexés à celle-ci,
sous format PDF, le présent livret d’accueil et le guide de connexion à la
plateforme de classe virtuelle.

DEMARCHE PEDAGOGIQUE

Nos démarches de formation sont personnalisées et s'intègrent à l'intérieur d'une
action globale qui déploie les compétences acquises dans le travail au quotidien.
Le questionnaire d’analyse de votre besoin de formation que vous nous avez fait
parvenir a été transmis à vos formateurs. Si vos demandes sont d’intérêt général
et entrent dans le champ du programme que vous avez choisi, elles sont 
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intégrées par l’intervenant au contenu de la formation.

DÉROULEMENT DE VOTRE FORMATION

Votre formateur inaugure la session par la présentation du sujet de la formation
avec un échange sur la formation à venir. Celui-ci fait partie intégrante de la
stratégie pédagogique et a pour visée l’expression par chacun de ses attentes
de la formation et éventuellement de questions spécifiques qui seront traitées
dans les mêmes conditions et limites que celles posées en amont de la
formation.
Les supports de formation ne sont qu’un repère dans le déroulé pédagogique. La
formation pratique est fortement privilégiée afin de vous doter de compétences
et de méthodologies opérationnelles dans un ou plusieurs domaines à mettre en
application dès la rencontre d’une situation réelle.
Le formateur s’appuie également sur votre participation et votre expérience afin
de compléter et développer vos connaissances et pratiques professionnelles au
contact des autres participants.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Chaque formation s’organise autour d’une alternance de séquences théoriques
et pratiques ainsi que de différents apports didactiques :

Dispositifs d’expérimentation
Exercices d’application par des études de cas réels, QCM ou questions
ouvertes
Études et analyses de documents réglementaires ou techniques
Cours particuliers en visio synchrone
Masterclass de groupe

Chacun de ces apports pédagogiques fait l’objet d’un corrigé par le formateur et
d’un débat sur l’expérience vécue. Il en est de même pour les évaluations
intermédiaires des acquis réalisées en fin des modules séquentiels.

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

Selon le programme de la formation, il vous est remis durant la formation :
Les ressources documentaires fournis par votre formateur ou
téléchargeables sur la plateforme lors de votre formation.

Les énoncés et outils des exercices ainsi que des études de cas pour les
travaux en grand groupe ou dans les ateliers en sous-groupes.

Les liens de logiciels ou de sites web permettant la réalisation d’exercices
d’application ou la lecture de leurs contenus.
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Le partage d’écran ou la démonstration du formateur pour la présentation de
techniques spécifiques.

PRÉSENCE ET ASSIDUITÉ

Les horaires de formation fixés ne peuvent pas être modifiés et restent
maintenus pour chaque séquence en distanciel.
Le contrôle de l’assiduité des stagiaires est assuré par une feuille d’émargement
collective ou individuelle et/ou un relevé de connexion.

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Votre formation se clôture par une évaluation finale permettant de valider
l’acquisition des apprentissages. Elle est réalisée sous forme d’études de cas
pour les parcours de naturopathie animalière appliquée et de présentiel et par la
réalisation d’un questionnaire professionnel pour les parcours en élixirs floraux.

Des QCM sont également à remplir en fin de chapitres et en fin de modules. Les
notes comptent pour la validation de votre formation.

Votre formateur formalise les résultats de votre évaluation sous l’angle des
objectifs opérationnels à atteindre sur une attestation de fin de formation qu’il
vous remet le dernier jour.
L’attestation de fin de formation vous appartient. Elle est à conserver car elle a
pour objet de capitaliser les résultats des formations suivies tout au long de votre
vie professionnelle notamment pour les actions de courte durée ne donnant pas
lieu à une certification.
Le cas échéant, l’attestation de compétences vous est remise (ou à votre
employeur) dans les 15 jours après la formation après son enregistrement par le
service administratif de Aurore Naturopathie Animale.
En cas d’échec aux épreuves d’examen des compétences, le responsable de
Aurore Naturopathie Animale vous contacte (ou votre employeur) afin d’analyser
la situation et la recherche d’une solution de formation complémentaire si besoin
afin de prévoir dans les plus brefs délais de nouvelles épreuves d’examen.

EVALUATION DE LA SATISFACTION

En fin de formation en présentiel ou en distanciel, il vous est demandé la mesure
de votre satisfaction de la formation suivie. Celle-ci se déroule individuellement
en ligne, en cliquant sur le lien d’invitation personnelle de connexion que vous
recevez par mail de Aurore Naturopathie Animale.
Cette évaluation vous permet de nous communiquer votre avis sur l’organisation
de la session et les conditions d’accueil, les objectifs opérationnels qui étaient à 
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tteindre, les méthodes pédagogiques, les moyens et supports utilisés ainsi que
les qualités pédagogiques de votre formatrice.

Les appréciations que vous avez formulées font l’objet d’un enregistrement et
d’une analyse qualitative de la formation et du formateur au regard des autres
sessions réalisées.
Aurore Naturopathie Animale dispose d'un processus qualité qui prend en
considération les éventuels dysfonctionnements rencontrés par les participants
afin d’être proactif quant à la solution corrective adaptée tant sur le contenu de la
formation elle-même que les conditions de son déroulement.

LES MOYENS TECHNIQUES ET PÉDAGOGIQUES

Ils sont principalement constitués des éléments suivants : 

Alternance de théorie et de cas pratiques.

Des ressources et apports complémentaires peuvent être communiqués à
l’apprenant, à sa demande et dans le respect des objectifs de fin de formation
visés au programme. L’ensemble des moyens pédagogiques fournis à
l’apprenant est encadré par l’article « droits d’auteur » du règlement intérieur
applicable aux stagiaires.

1212
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La plateforme de formation à distance :
LEARNYBOX
Si vous participez à une formation en ligne,
vous pourrez retrouver la plateforme d’e-
learning via le mail contenant vos codes
d’accès envoyé par Learnybox.

Le choix de la plateforme LEARNYBOX vous
permet d’être rassuré sur : 

la fiabilité et la pérennité de la solution
technique de LMS 
le stockage de vos documents et
ressources pédagogiques en libre
téléchargement 
la sécurisation de votre évaluation en
ligne 
la génération des preuves demandées
par vos financeurs pour la prise en charge
de vos formations. 
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“La naturopathie animalière appliquée aux carnivores
domestiques - version Pro+

Cette formation inclus gratuitement pendant 12 mois
 - 12 masterclass de groupe privées - dont 3 masterclass business
 - 12 mois d’assistance et de conseils personnalisés
 - 12 mois à la plateforme de formation, mise à jour inclus
 - 12 mois d’accès au groupe privé
 - de nombreux avantages comme des masterclass privées “Experts” avec  
différents thérapeutes animaliers, des spécialistes en business, en réseaux
sociaux, en marketing, en développement d’entreprise…. 

MODULE 1 : LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE POUR LES CARNIVORES
DOMESTIQUES 
Au préalable, le stagiaire devra remplir un questionnaire de positionnement.

10 Séquences = 22 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable d'optimiser naturellement l'état de
santé d'un carnivore domestiques

Séquence 1
Présentation de la formation => 1h en visioconférence obligatoire
Cette séquence est obligatoire afin de respecter la réglementation et Qualiopi,
elle doit avoir lieu de façon synchrone :
Séance 1 : Présentation de la formation et de son organisation
Séance 2 : Présentation des formatrices
Séance 3 : Présentation de la salle virtuelle 
Séance 4 : Présentation de l’accompagnement (pédagogique et technique)

PRÉSENTATION DES FORMATIONS PRO+
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Séquence 2
LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE APPLIQUÉE AUX CARNIVORES
DOMESTIQUES => 2h
Séance 1 : introduction : cadre légal, réglementation
Séance 2 : Les 5 principes fondamentaux de la naturopathie
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de réfléchir et d ‘agir selon les
5 principes fondamentaux de la naturopathie.

Séquence 3
ANATOMIE INTERNE SIMPLIFIÉE DU CHAT ET DU CHIEN => 2h
Séance 1 : Le squelette
Séance 2 : les principaux organes
Séance 3 : exercices en auto correction.
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de citer et positionner les
principaux os et organes du chat et du chien.
 
Séquence 4 
LA PLACE DE L'HUMAIN DANS LE MALAISE ANIMAL => 1h
Séance 1 : identifier le lien subtil entre le malaise de l'animal et l'état de santé de
son gardien.
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de décrypter subtilement si la
pathologie déclenchée par l'animal provient de lui-même ou de l’humain avec qui
il vit. 
 
Séquence 5
ALIMENTATION NATURELLE DES CARNIVORES DOMESTIQUES => 5h
Séance 1 - Définition du carnivore domestique
Séance 2 - Les mycotoxines
Séance 3 - Tableau des nutriments essentiels
Séance 4 - Nourrir sainement son carnivore : Ration Ménagère VS BARF
Séance 5 - Comment savoir si les besoins nutritionnels de son animal sont
comblés ?
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’établir des repas
naturellement appropriés et équilibrés pour un carnivore domestique.

Séquence 6 
DRAINER ET DÉTOXIQUER => 2h
Séance 1 : Pourquoi et comment un organisme animal accumule-t-il des toxines ?
Séance 2 : Rôle et fonctions du foie et des reins
Séance 3 : Comment drainer en douceur et naturellement un carnivore
domestique
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’entretenir efficacement les
organes émonctoires d'un carnivore domestique pour préserver son capital
vitalité.
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Séquence 7
GESTION NATURELLE DU PARASITISME CHEZ LES CARNIVORES DOMESTIQUES
=> 2h                           
Séance 1 : Hygiène intestinale et coprologie
Séance 2 : Protocole de prévention
Séance 3 : Traitements naturels préventif et curatif
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’équilibrer naturellement le
parasitisme chez un carnivore domestique.

Séquence 8 
EVALUATION DE L'ÉTAT DE VITALITÉ D'UN CARNIVORE DOMESTIQUE => 2h
Séance 1 : Les 10 paramètres à évaluer pour établir un bilan de vitalité
Séance 2 : Tableau d'évaluation
Séance 3 : Travaux pratiques : réaliser un bilan de vitalité pour 2 animaux
différents.
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d'établir un bilan de vitalité
pour un carnivore domestique.

Séquence 9 
LES FONCTIONS PHYSIOLOGIQUES DES CARNIVORES DOMESTIQUES => 2h
Séance 1 : cours de médecine vétérinaire online du Dr Caroline Clément.
Séance 2 : cours particulier avec notre vétérinaire référente Dr Caroline Clément.
A l’issu de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier les principales
fonctions physiologiques d’un carnivore domestique.

Séquence 10 
ÉVALUATION : QCM + 1 évaluation écrite => 3h

Séquence 11
Cours particulier avec Aurore PIQUEREY en visio conférence synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis.

MODULE 2 : LES PRINCIPAUX AUXILIAIRES EN NATUROPATHIE ANIMALE 

14 séquences : 23h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’utiliser en toute sécurité 12
auxiliaires naturels pour améliorer l'état de vitalité d'un carnivore domestique.
 
Séquence 1 
LES PROBIOTIQUES : MICRO ORGANISMES EFFICACES - EMA => 6h
Séance 1 : Définition et présentation des EMA 
Séance 2 : Utiliser les micro organismes en naturopathie animale
.
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Séance 3 : Traiter une plaie avec les micro organismes
Séance 4 : Webinaire : Apprendre à les utiliser facilement au quotidien
Séance 5 : Exercices et études de cas en envoyer par mail à
contact@aurorenaturopathieanimale.com
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d'utiliser de manière adéquate
les micros organismes afin d'améliorer l'état de vitalité d'un carnivore domestique

Séquence 2 
LE NIGARI => 1h
Séance 1 : Utilisation du Nigari en naturopathie animale
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser le nigari à bon escient
pour un carnivore domestique.

Séquence 3 
L'ARGILE VERTE => 1h
Séance 1 : Utilisation de l'argile verte en naturopathie animale
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser l'argile verte à bon
escient pour un carnivore domestique.
 
Séquence 4 
L'EXTRAIT DE PÉPINS DE PAMPLEMOUSSE=> 1h
Séance 1 : Utilisation de l'EPP 
Séance 2 : Précautions particulières
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient l'extrait
de pépins de pamplemousse pour un carnivore domestique.
  
Séquence 5 
LE CHARBON ACTIF => 1h
Séance 1 : Utilisation du charbon actif en naturopathie animale
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
charbon actif pour un carnivore domestique.

Séquence 6 
AROMATHÉRAPIE => 2h
Séance 1 : Présentation des huiles essentielles
Séance 2 : Les différentes voies d'administration
Séance 3 : Les précautions particulières 
Séance 4 : Recette
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser 8 huiles essentielles à
bon escient en naturopathie animale.

Séquence 7 
L’OLIGOTHÉRAPIE => 3h
Séance 1 : définition
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Séance 2 : présentation de 11 oligo éléments
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient 11
oligo- éléments en naturopathie animale.

Séquence 8 
LA TERRE DE DIATOMÉE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la terre
de diatomée en naturopathie animale.

Séquence 9 
LE PSYLLIUM => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
psyllium en naturopathie animale.

Séquence 10
ANTI DOULEUR NATUREL => 1h
Séance 1 : Définition, présentation et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient un anti
douleur naturel en naturopathie animale.

Séquence 11
LA BROMÉLAÏNE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la
bromélaine en naturopathie animale.

Séquence 12 
LA CLINOPTILOLITE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser la clinoptilolite à bon
escient en naturopathie animale.

Séquence 13
ÉVALUATION : QCM + évaluation écrite => 2h

Séquence 14
Séance 1 : Cours particulier avec Aurore PIQUEREY en visio conférence
synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis.
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MODULE 3 : DÉSÉQUILIBRES ET PROGRAMMES DE SOINS NATURELS

15 séquences = 23h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’améliorer le confort de vie d’un
carnivore domestique en conformité avec les recommandations vétérinaires en
cours.
 
Séquence 1
L’ARTHROSE => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Les causes de l'arthrose
Séances 3 : Les solutions naturelles
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager un chat ou un
chien atteint d'arthrose.
 
Séquence 2
LES ATTEINTES DE LA PEAU => 3h
Séance 1 : La malassezia pachydermatis
Séance 2 : Les démangeaisons liés aux piqûres de puces
Séance 3 : Les abcès 
Séance 4 : Le hot spot
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’identifier et de traiter
naturellement 4 types d’atteintes de la peau chez un carnivore domestique.

Séquence 3
LES MALADIES VÉHICULÉES PAR LES TIQUES => 2h
Séance 1 : définition 
Séance 2 : tableau des symptômes
Séance 3 : comment protéger vos carnivores domestiques
Séance 4 : programme de soin des maladies véhiculées par les tiques
À la fin de cette séquence , le stagiaire sera capable de mettre en place un
programme de soin naturel pour un chien ou un chat atteint d'une maladie
véhiculée par les tiques.
 
Séquence 4
LES MALAISES DIGESTIFS => 2h
Séance 1 : Les vomissements récurrents 
Séance 2 : Les diarrhées et la gastro-entérite
Séance 3 : La constipation chronique
Séance 4 : La mauvaise haleine
Séance 5 : La Maladie Inflammatoire Chronique des Intestins ( MICI)
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’aider au rétablissement de
la fonction digestive d'un carnivore domestique.
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Séquence 5 
COMPRENDRE LES PARAMÈTRES SANGUINS => 2h
Séance 1 : Composition du sang
Séance 2 : Principales analyses
Séance 3 : Biochimie - valeurs usuelles
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de lire et de comprendre les
résultats du prise de sang simple.
 
Séquence 6 
LES MALADIES FÉLINES => 2h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Le coryza
Séance 3 : Le FIV ou SIDA du chat
Séance 4 : Le calicivirus
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager naturellement
les symptômes des virus félins.
 
Séquence 7 
L’INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE - IRC => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Programme de soin naturel
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de ralentir la progression de
l'insuffisance rénale chronique.

Séquence 8
LES CANCERS - LES TUMEURS => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Prévenir l'apparition d'un cancer ou d'une tumeur
Séance 3 : Actions favorables à la régression d'un cancer
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager les symptômes
et de ralentir la progression d'un cancer ou d'une tumeur chez un carnivore
domestique.
 
Séquence 9 
LA SELECTION GÉNÉTIQUE => 1h
Séance 1 : Les effets de la sélection génétique sur la santé et la longévité des
carnivores domestiques.
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier un facteur
aggravant d’un déséquilibre en lien avec une sélection génétique inadéquate.
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Séquence 10 
AIDER UN ANIMAL AVEC L ‘ADHÉSION DE SON GARDIEN => 1h
Séance 1 : Planter une graine !
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de proposer un programme
de soins en adéquation avec la demande de son client.

Séquence 11
CONDUIRE UNE SÉANCE DE NATUROPATHIE ANIMALIÈRE => 0h30
Séance 1 : Méthodologie
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de conduire une séance de
naturopathie animalière complète et structurée.

Séquence 12
LA POSTURE PROFESSIONNELLE DU CONSEILLER NATUROPATHE ANIMALIER =>
1h30
Séance 1 : Réglementation
Séance 2 : les missions du conseiller en naturopathie animalière
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’exercer sa profession en
respectant le cadre légal français tout en agissant dans les limites de son
activité.

Séquence 13
DEVOIR ÉCRIT DE VALIDATION DES ACQUIS + 1 QCM => 2h

Séquence 14
Séance 1 : Cours particulier avec Aurore PIQUEREY en visioconférence synchrone
=> 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis, validation du parcours de formation.

Séquence 15 
2 masterclass de groupe  en visio conférence synchrone : Questions/réponse.   
=> 2h
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“La naturopathie animalière appliquée aux Équidés  -
Version Pro+

Cette formation inclus gratuitement pendant 12 mois
 - 12 masterclass de groupe privées - dont 3 masterclass business
 - 12 mois d’assistance et de conseils personnalisés
 - 12 mois à la plateforme de formation, mise à jour inclus
 - 12 mois d’accès au groupe privé
 - de nombreux avantages comme des masterclass privées “Experts” avec  
différents thérapeutes animaliers, des spécialistes en business, en réseaux
sociaux, en marketing, en développement d’entreprise…. 

MODULE 1 : LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE POUR LES ÉQUIDÉS 
Au préalable, le stagiaire devra remplir un questionnaire de positionnement.

10 Séquences = 22 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable d'optimiser naturellement l'état de
santé d'un cheval, d’un poney ou d’un âne

Séquence 1
Présentation de la formation => 1h en visioconférence obligatoire
Cette séquence est obligatoire afin de respecter la réglementation et Qualiopi,
elle doit avoir lieu de façon synchrone :
Séance 1 : Présentation de la formation et de son organisation
Séance 2 : Présentation du/des formateur(s)
Séance 3 : Présentation de la salle virtuelle 
Séance 4 : Présentation de l’accompagnement (pédagogique et technique).
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Séquence 2
LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE APPLIQUÉE AUX ÉQUIDÉS => 1h
Séance 1 : introduction : cadre légal, réglementation
Séance 2 : Les 5 principes fondamentaux de la naturopathie
Séance 3 : QCM
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de réfléchir et d ‘agir selon les
5 principes fondamentaux de la naturopathie.

Séquence 3
ANATOMIE INTERNE SIMPLIFIÉE DU CHEVAL  => 2h
Séance 1 : Le squelette
Séance 2 : les principaux organes
Séance 3 : exercices avec correction en autonomie
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de citer et positionner les
principaux os et organes du cheval et de la jument.
 
Séquence 4 
LA PLACE DE L'HUMAIN DANS LE MALAISE ANIMAL => 1h
Séance 1 : le lien subtil entre le malaise de l'animal et l'état de santé de son
gardien.
Séance 2 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de décrypter subtilement si le
malaise déclenché par l'animal provient de lui-même ou de l’humain avec qui il vit. 
 
Séquence 5
ALIMENTATION NATURELLE DES ÉQUIDÉS => 6h
Séance 1 - Définition d’un herbivore
Séance 2 - Anatomie digestive
Séance 3 - Nourrir le microbiote avant de nourrir le cheval
Séance 4 - Nourrir en conscience
Séance 5 - Comment savoir si les besoins nutritionnels de son cheval sont
comblés ?
Séance 6 - QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’établir des repas
naturellement appropriés et équilibrés pour un cheval en tenant compte de ses
particularités et besoins spécifiques.

Séquence 6 
DRAINER ET DÉTOXIQUER => 3h
Séance 1 : Pourquoi et comment un organisme animal accumule-t-il des toxines ?
Séance 2 : Rôle et fonctions du foie et des reins
Séance 3 : Comment drainer  naturellement un cheval ou un âne
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Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’entretenir efficacement les
organes émonctoires d'un équidé pour préserver son capital vitalité.

Séquence 7
GESTION NATURELLE DU PARASITISME CHEZ LES ÉQUIDÉS => 3h                           
Séance 1 : Hygiène intestinale et coprologie
Séance 2 : Protocole de prévention
Séance 3 : Traitements naturels préventif et curatif
Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’équilibrer naturellement le
parasitisme chez un équidés.

Séquence 8 
EVALUATION DE L'ÉTAT DE VITALITÉ D'UN ÉQUIDÉ => 2h
Séance 1 : Les 10 paramètres à évaluer pour établir un bilan de vitalité
Séance 2 : Tableau d'évaluation
Séance 3 : Travaux pratiques : réaliser un bilan de vitalité pour 2 animaux
différents.
Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d'établir un bilan de vitalité
pour un équidé..

Séquence 9 
LES FONCTIONS PHYSIOLOGIQUES DES ÉQUIDÉS => 2h
Séance 1 : Cours de médecine vétérinaire online du Dr Caroline Clément.
A l’issu de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier les principales
fonctions physiologiques d’un équidé.

Séquence 10 
Cours particulier Aurore PIQUEREY en visio conférence synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis.

MODULE 2 : LES PRINCIPAUX AUXILIAIRES EN NATUROPATHIE ÉQUINE 

14 séquences : 27h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’utiliser en toute sécurité 12
auxiliaires de soins pour améliorer l'état de vitalité d'un cheval ou d’un âne.
 
Séquence 1 
LES PROBIOTIQUES : MICRO ORGANISMES EFFICACES - EMA => 7h
Séance 1 : Définition et présentation des EMA 
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Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’entretenir efficacement les
organes émonctoires d'un équidé pour préserver son capital vitalité.

Séquence 7
GESTION NATURELLE DU PARASITISME CHEZ LES ÉQUIDÉS => 3h                           
Séance 1 : Hygiène intestinale et coprologie
Séance 2 : Protocole de prévention
Séance 3 : Traitements naturels préventif et curatif
Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’équilibrer naturellement le
parasitisme chez un équidés.

Séquence 8 
EVALUATION DE L'ÉTAT DE VITALITÉ D'UN ÉQUIDÉ => 2h
Séance 1 : Les 10 paramètres à évaluer pour établir un bilan de vitalité
Séance 2 : Tableau d'évaluation
Séance 3 : Travaux pratiques : réaliser un bilan de vitalité pour 2 animaux
différents.
Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d'établir un bilan de vitalité
pour un équidé..

Séquence 9 
LES FONCTIONS PHYSIOLOGIQUES DES ÉQUIDÉS => 2h
Séance 1 : Cours de médecine vétérinaire online du Dr Caroline Clément.
A l’issu de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier les principales
fonctions physiologiques d’un équidé.

Séquence 10 
Cours particulier Aurore PIQUEREY en visio conférence synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis.

MODULE 2 : LES PRINCIPAUX AUXILIAIRES EN NATUROPATHIE ÉQUINE 

14 séquences : 27h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’utiliser en toute sécurité 12
auxiliaires de soins pour améliorer l'état de vitalité d'un cheval ou d’un âne.
 
Séquence 1 
LES PROBIOTIQUES : MICRO ORGANISMES EFFICACES - EMA => 7h
Séance 1 : Définition et présentation des EMA 
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Séance 2 : Utiliser les micro organismes en naturopathie animale
Séance 3 : Traiter une plaie avec les micro organismes
Séance 4 : Webinaire : Apprendre à les utiliser facilement au quotidien
Séance 5 : Exercices et études de cas en envoyer par mail à :
contact@aurorenaturopathieanimale.com
Séance 6 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d'utiliser de manière adéquate
les micros organismes afin d'améliorer l'état de vitalité d'un équidé.

Séquence 2 
LE NIGARI => 1h
Séance 1 : Utilisation du Nigari en naturopathie animale
Séance 2 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser le nigari à bon escient
pour un équidé.

Séquence 3 
L'ARGILE VERTE => 1h
Séance 1 : Utilisation de l'argile verte en naturopathie animale.
Séance 2 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser l'argile verte à bon
escient pour un équidé.
 
Séquence 4 
L'EXTRAIT DE PÉPINS DE PAMPLEMOUSSE => 1h
Séance 1 : Utilisation de l'EPP 
Séance 2 : Précautions particulières
Séance 3 : QCM 
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient l'extrait
de pépins de pamplemousse pour un équidé.
  
Séquence 5 
LE CHARBON ACTIF => 1h
Séance 1 : Utilisation du charbon actif en naturopathie animale
Séance 2 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
charbon actif pour un équidé.

Séquence 6 
AROMATHÉRAPIE => 4h
Séance 1 : Présentation des huiles essentielles
Séance 2 : Les différentes voies d'administration
Séance 3 : Les précautions particulières 
Séance 4 : Recette
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Séance 5 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser 11 huiles essentielles à
bon escient en naturopathie animale.

Séquence 7 
L’OLIGOTHÉRAPIE => 4h
Séance 1 : définition
Séance 2 : présentation de 11 oligo éléments
Séance 3 : QCM
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient 11
oligo- éléments en naturopathie animale.

Séquence 8 
LA TERRE DE DIATOMÉE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
Séance 2 : QCM 
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la terre
de diatomée en naturopathie animale.

Séquence 9 
LE PSYLLIUM => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
Séance 2 : QCM
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
psyllium en naturopathie animale.

Séquence 10
ANTI DOULEUR NATUREL => 1h
Séance 1 : Définition, présentation et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient un anti
douleur naturel en naturopathie animale.

Séquence 11
LA BROMÉLAÏNE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la
bromélaine en naturopathie animale.

Séquence 12 
LA CLINOPTILOLITE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser la clinoptilolite à bon
escient en naturopathie animale.
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Séquence 13
ÉVALUATION : QCM + évaluation écrite => 2h

Séquence 14
COURS PARTICULIER AVEC Aurore PIQUEREY en visio conférence synchrone      
=> 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis.

MODULE 3 : DÉSÉQUILIBRES ET PROGRAMMES DE SOINS NATURELS

14 séquences = 26h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’améliorer le confort de vie d’un
équidé en conformité avec les recommandations vétérinaires en cours.
 
Séquence 1
L’ARTHROSE => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Les causes de l'arthrose
Séances 3 : Les solutions naturelles
Séance 4 : QCM
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager un équidé
atteint d’arthrose.
 
Séquence 2
LES ATTEINTES DE LA PEAU => 3h
Séance 1 : La Dermite Estivale récidivante
Séance 2 : La gale de boue
Séance 3 : Les abcès
Séance 4 : Les sarcoïdes et les verrues
Séance 5 : La teigne
Séance 6 : QCM
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’identifier et de traiter
naturellement 5 atteintes de la peau chez un cheval.

Séquence 3
LES MALADIES VÉHICULÉES PAR LES TIQUES => 3h
Séance 1 : Définitions
Séance 2 : Tableau des symptômes
Séance 3 : Comment protéger vos chevaux
Séance 4 : Programme de soin des maladies véhiculées par les tiques
Séance 5 : QCM
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À la fin de cette séquence , le stagiaire sera capable de mettre en place un
programme de soin naturel pour un cheval atteint d'une maladie véhiculée par les
tiques.

Séquence 4
LES MALAISES DIGESTIFS => 3h
Séance 1 : La colique
Séance 2 : L’ulcère
Séance 3 : La diarrhée et le kotwasser
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’aider au rétablissement de
la fonction digestive d’un cheval.

Séquence 5 
COMPRENDRE LES PARAMÈTRES SANGUINS => 3h
Séance 1 : Composition du sang
Séance 2 : Principales analyses
Séance 3 : Biochimie - valeurs usuelles
Séance 4 : Cours particulier avec notre vétérinaire référente Dr Caroline Clément
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de lire et de comprendre les
résultats du prise de sang simple.
 
Séquence 6 
LE SYNDROME DE CUSHING => 2h
Séance 1 : définition
Séance 2 : programme de soins
Séance 3 : QCM
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager naturellement
les symptômes du syndrome de Cushing

Séquence 7 
LA FOURBURE => 2h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Prévenir la fourbure
Séance : Programme de soins
Séance 4 : QCM
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de mettre en place un
programme de soin préventif et curatif de la fourbure équine.

Séquence 8
LES CANCERS - LES TUMEURS => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Prévenir l'apparition d'un cancer ou d'une tumeur
Séance 3 : Actions favorables à la régression d'un cancer
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À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager les symptômes
et de ralentir la progression d'un cancer ou d'une tumeur chez un carnivore
domestique.

Séquence 9 
LA SELECTION GÉNÉTIQUE => 0h30
Séance 1 : Les effets de la sélection génétique sur la santé et la longévité des
équidés.
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier un facteur
aggravant d’un déséquilibre en lien avec une sélection génétique inadéquate.

Séquence 10 
AIDER UN ANIMAL AVEC L ‘ADHÉSION DE SON GARDIEN => 1h
Séance 1 : Planter une graine !
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de proposer un programme
de soins en adéquation avec la demande de son client.

Séquence 11
CONDUIRE UNE SÉANCE DE NATUROPATHIE ANIMALIÈRE => 0h30
Séance 1 : Méthodologie
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de conduire une séance de
naturopathie animalière complète et structurée.

Séquence 12
LA POSTURE PROFESSIONNELLE DU CONSEILLER NATUROPATHE ANIMALIER     
=> 2h
Séance 1 : Réglementation
Séance 2 : Les missions du conseiller en naturopathie animalière
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’exercer sa profession en
respectant le cadre légal français tout en agissant dans les limites de son
activité.

Séquence 13
DEVOIR ÉCRIT DE VALIDATION DES ACQUIS => 3h

Séquence 14
COURS PARTICULIER AVEC Aurore PIQUEREY en visioconférence synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis, validation du parcours de formation.
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MODULE 1 : LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE POUR LES CARNIVORES
DOMESTIQUES 
Au préalable, le stagiaire devra remplir un questionnaire de positionnement.

10 Séquences = 11 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable d'optimiser naturellement l'état de
santé d'un carnivore domestiques

Séquence 1
Présentation de la formation => 1h en visioconférence obligatoire
Cette séquence est obligatoire afin de respecter la réglementation et Qualiopi,
elle doit avoir lieu de façon synchrone :
Séance 1 : Présentation de la formation et de son organisation
Séance 2 : Présentation du/des formateur(s)
Séance 3 : Présentation de la salle virtuelle 
Séance 4 : Présentation de l’accompagnement (pédagogique et technique).
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PRÉSENTATION DES FORMATIONS PLATINIUM 

Cette formation inclus gratuitement pendant 6 mois
 - 6 masterclass de groupe privées dont 1 masterclass business
 - 6 mois d’assistance et de conseils personnalisés
 - 6 mois à la plateforme de formation, mise à jour inclus
 - 6 mois d’accès au groupe privé
 - de nombreux avantages comme des masterclass privées “Experts” avec
différents thérapeutes animaliers, des spécialistes en business, en réseaux
sociaux, en marketing, en développement d’entreprise…. 

“La naturopathie animalière appliquée aux carnivores
domestiques - version Platinium”
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Séquence 2
LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE APPLIQUÉE AUX CARNIVORES
DOMESTIQUES => 1h
Séance 1 : introduction : cadre légal, réglementation
Séance 2 : Les 5 principes fondamentaux de la naturopathie
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de réfléchir et d ‘agir selon les
5 principes fondamentaux de la naturopathie».

Séquence 3
ANATOMIE SIMPLIFIÉE INTERNE DU CHAT ET DU CHIEN => 1h
Séance 1 : Le squelette
Séance 2 : les principaux organes
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de citer et positionner les
principaux os et organes du chat et du chien.
 
Séquence 4 
LA PLACE DE L'HUMAIN DANS LE MALAISE ANIMAL => 1h
Séance 1 : identifier le lien subtil entre le malaise de l'animal et l'état de santé de
son gardien.
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de décrypter subtilement si le
malaise déclenché par l'animal provient de lui-même ou de l’humain avec qui il vit. 
 
Séquence 5
 ALIMENTATION NATURELLE DES CARNIVORES DOMESTIQUES => 3h
Séance 1 - Définition du carnivore domestique
Séance 2 - Les mycotoxines
Séance 3 - Tableau des nutriments essentiels
Séance 4 - Nourrir sainement son carnivore : Ration Ménagère VS BARF
Séance 5 - Comment savoir si les besoins nutritionnels de son animal sont
comblés ?
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’établir des repas
naturellement appropriés et équilibrés pour un carnivore domestique.

Séquence 6 
DRAINER ET DÉTOXIQUER => 1h
Séance 1 : Pourquoi et comment un organisme animal accumule-t-il les toxines ?
Séance 2 : Rôle et fonctions du foie et des reins
Séance 3 : Comment drainer en douceur et naturellement un carnivore
domestique
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’entretenir efficacement les
organes émonctoires d'un carnivore domestique pour préserver son capital
vitalité.
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Séquence 7
GESTION NATURELLE DU PARASITISME CHEZ LES CARNIVORES DOMESTIQUES
=> 1h                           
Séance 1 : Hygiène intestinale et coprologie
Séance 2 : Protocole de prévention
Séance 3 : Traitements naturels préventif et curatif
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’équilibrer naturellement le
parasitisme chez un carnivore domestique.

Séquence 8 
EVALUATION DE L'ÉTAT DE VITALITÉ D'UN CARNIVORE DOMESTIQUE => 1h
Séance 1 : Les 10 paramètres à évaluer pour établir un bilan de vitalité
Séance 2 : Tableau d'évaluation
 Séance 3 : Travaux pratiques : réaliser un bilan de vitalité pour 2 animaux
différents.
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d'établir un bilan de vitalité
pour un carnivore domestique.

Séquence 9 
LES FONCTIONS PHYSIOLOGIQUES DES CARNIVORES DOMESTIQUES => 1h
 Séance 1 : cours de médecine vétérinaire online du Dr Caroline Clément.
A l’issu de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier les principales
fonctions physiologiques d’un carnivore domestique.

Séquence 10 
ÉVALUATION : QCM

MODULE 2 : LES PRINCIPAUX AUXILIAIRES EN NATUROPATHIE ANIMALE 

14 séquences : 15h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’utiliser en toute sécurité 12
auxiliaires de soins pour améliorer l'état de vitalité d'un carnivore domestique.
 
Séquence 1 
LES PROBIOTIQUES : MICRO ORGANISMES EFFICACES - EMA => 3h
Séance 1 : Définition et présentation des EMA 
Séance 2 : Utiliser les micro organismes en naturopathie animale
Séance 3 : Traiter une plaie avec les micro organismes
Séance 4 : Webinaire : Apprendre à les utiliser facilement au quotidien
Séance 5 : Exercices et études de cas en envoyer par mail à
contact@aurorenaturopathieanimale.com
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d'utiliser de manière adéquate
les micros organismes afin d'améliorer l'état de santé d'un carnivore domestique.
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Séquence 2 
LE NIGARI => 1h
Séance 1 : Utilisation du Nigari en naturopathie animale
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser le nigari à bon escient
pour un carnivore domestique.

Séquence 3 
L'ARGILE VERTE => 1h
Séance 1 : Utilisation de l'argile verte en naturopathie animale
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser l'argile verte à bon
escient pour un carnivore domestique.
 
Séquence 4 
L'EXTRAIT DE PÉPINS DE PAMPLEMOUSSE=> 1h
Séance 1 : Utilisation de l'EPP 
Séance 2 : Précautions particulières
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient l'extrait
de pépins de pamplemousse pour un carnivore domestique.
  
Séquence 5 
LE CHARBON ACTIF => 1h
Séance 1 : Utilisation du charbon actif en naturopathie animale
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
charbon actif pour un carnivore domestique.

Séquence 6 
AROMATHÉRAPIE => 1h
Séance 1 : Présentation des huiles essentielles
Séance 2 : Les différentes voies d'administration
Séance 3 : Les précautions particulières 
Séance 4 : Recette
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser 8 huiles essentielles à
bon escient en naturopathie animale.

Séquence 7 
L’OLIGOTHÉRAPIE => 1h
Séance 1 : définition
Séance 2 : présentation de 11 oligo éléments
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient 11
oligo- éléments en naturopathie animale.
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Séquence 8 
LA TERRE DE DIATOMÉE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la terre
de diatomée en naturopathie animale.

Séquence 9 
LE PSYLLIUM => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
psyllium en naturopathie animale.

Séquence 10
ANTI DOULEUR NATUREL => 1h
Séance 1 : Définition, présentation et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient un anti
douleur naturel en naturopathie animale.

Séquence 11
LA BROMÉLAÏNE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la
bromélaine en naturopathie animale.

Séquence 12 
LA CLINOPTILOLITE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser la clinoptilolite à bon
escient en naturopathie animale.

Séquence 13
ÉVALUATION : QCM

Séquence 14
COURS PARTICULIER AVEC Aurore PIQUEREY en visio conférence synchrone     
=> 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis.
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MODULE 3 : DÉSÉQUILIBRES ET PROGRAMMES DE SOINS NATURELS

14 séquences = 13h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’améliorer le confort de vie d’un
carnivore domestique en conformité avec les recommandations vétérinaires en
cours.
 
Séquence 1
L’ARTHROSE => 0h30
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Les causes de l'arthrose
Séances 3 : Les solutions naturelles
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager un chat ou un
chien atteint d'arthrose.
 
Séquence 2
LES ATTEINTES DE LA PEAU => 1h
Séance 1 : La malassezia pachydermatis
Séance 2 : Les démangeaisons liés aux piqûres de puces
Séance 3 : Les abcès 
Séance 4 : Le hot spot
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’identifier et de traiter
naturellement 4 pathologies de la peau chez un carnivore domestique.

Séquence 3
LES MALADIES VÉHICULÉES PAR LES TIQUES => 1h30
Séance 1 : Définition 
Séance 2 : Tableau des symptômes
Séance 3 : Comment protéger vos carnivores domestiques
Séance 4 : Programme de soin des maladies véhiculées par les tiques
 À la fin de cette séquence , le stagiaire sera capable de mettre en place un
programme de soin naturel pour un chien ou un chat atteint d'une maladie
véhiculée par les tiques.
 
Séquence 4
LES MALADIES DIGESTIVES => 1h
Séance 1 : Les vomissements récurrents 
Séance 2 : Les diarrhées et la gastro-entérite
Séance 3 : La constipation chronique
Séance 4 : La mauvaise haleine
Séance 5 : La Maladie Inflammatoire Chronique des Intestins ( MICI)
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’aider au rétablissement de
la fonction digestive d'un carnivore domestique.
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Séquence 10 
AIDER UN ANIMAL AVEC L ‘ADHÉSION DE SON GARDIEN => 0h30
Séance 1 : Planter une graine !
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de proposer un programme
de soins en adéquation avec la demande de son client.

Séquence 11
CONDUIRE UNE SÉANCE DE NATUROPATHIE ANIMALIÈRE => 0H15
Séance 1 : Méthodologie
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de conduire une séance de
naturopathie animalière complète et structurée.

Séquence 12
LA POSTURE PROFESSIONNELLE DU CONSEILLER NATUROPATHE ANIMALIER =>
0h45
Séance 1 : Réglementation
Séance 2 : Les missions du conseiller en naturopathie animalière
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’exercer sa profession en
respectant le cadre légal français tout en agissant dans les limites de son
activité.

Séquence 13
DEVOIR ÉCRIT DE VALIDATION DES ACQUIS + 1 QCM => 2h

Séquence 14
COURS PARTICULIER AVEC Aurore PIQUEREY en visioconférence synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis, validation du parcours de formation.
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Séquence 5 
COMPRENDRE LES PARAMÈTRES SANGUINS => 1h
Séance 1 : Composition du sang
Séance 2 : Principales analyses
Séance 3 : Biochimie - valeurs usuelles
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de lire et de comprendre les
résultats du prise de sang simple.
 
Séquence 6 
LES MALADIES FÉLINES => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Le coryza
Séance 3 : Le FIV ou SIDA du chat
Séance 4 : Le calicivirus
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager naturellement
les symptômes des virus félins.
 
Séquence 7 
L’INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE - IRC => 1h
Séance 1 : Définition et prévention
Séance 2 : Programme de soin naturel
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de ralentir la progression de
l'insuffisance rénale chronique.

Séquence 8
LES CANCERS - LES TUMEURS => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Prévenir l'apparition d'un cancer ou d'une tumeur
Séance 3 : Actions favorables à la régression d'un cancer
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager les symptômes
et de ralentir la progression d'un cancer ou d'une tumeur chez un carnivore
domestique.
 
Séquence 9 
LA SELECTION GÉNÉTIQUE => 0h30
Séance 1 : Les effets de la sélection génétique sur la santé et la longévité des
carnivores domestiques.
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier un facteur
aggravant d’un déséquilibre en lien avec une sélection génétique inadéquate.
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Cette formation inclus gratuitement pendant 6 mois
 - 6 masterclass de groupe privées dont 1 masterclass business
 - 6 mois d’assistance et de conseils personnalisés
 - 6 mois à la plateforme de formation, mise à jour inclus
 - 6 mois d’accès au groupe privé
 - de nombreux avantages comme des masterclass privées “Experts” avec
différents thérapeutes animaliers, des spécialistes en business, en réseaux
sociaux, en marketing, en développement d’entreprise…. 
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“La naturopathie animalière appliquée aux équidés -
Version Platinium”

MODULE 1 : LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE POUR LES ÉQUIDÉS.
Au préalable, le stagiaire devra remplir un questionnaire de positionnement.

9 Séquences = 11 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable d'optimiser naturellement l'état de
santé d'un cheval, d’un poney ou d’un âne.

Séquence 1
Présentation de la formation => 1h en visioconférence obligatoire
Cette séquence est obligatoire afin de respecter la réglementation et Qualiopi,
elle doit avoir lieu de façon synchrone :
Séance 1 : Présentation de la formation et de son organisation
Séance 2 : Présentation du/des formateur(s)
Séance 3 : Présentation de la salle virtuelle 
Séance 4 : Présentation de l’accompagnement (pédagogique et technique).
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Séquence 2
LA NATUROPATHIE BIENVEILLANTE APPLIQUÉE AUX ÉQUIDÉS => 1h
Séance 1 : Introduction : cadre légal, réglementation
Séance 2 : Les 5 principes fondamentaux de la naturopathie
Séance 3 : QCM
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de réfléchir et d ‘agir selon les
5 principes fondamentaux de la naturopathie.

Séquence 3
ANATOMIE INTERNE SIMPLIFIÉE DU CHEVAL  => 1h
Séance 1 : Le squelette
Séance 2 : Les principaux organes
Séance 3 : Exercices avec correction en autonomie
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de citer et positionner les
principaux os et organes du cheval et de la jument.
 
Séquence 4 
LA PLACE DE L'HUMAIN DANS LE MALAISE ANIMAL => 1h
Séance 1 : Le lien subtil entre le malaise de l'animal et l'état de santé de son
gardien.
Séance 2 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable de décrypter subtilement si le
malaise déclenché par l'animal provient de lui-même ou de l’humain avec qui il vit. 
 
Séquence 5
ALIMENTATION NATURELLE DES ÉQUIDÉS => 3h
Séance 1 - Définition d’un herbivore
Séance 2 - Anatomie digestive
Séance 3 - Nourrir le microbiote avant de nourrir le cheval
Séance 4 - Nourrir en conscience
Séance 5 - Comment savoir si les besoins nutritionnels de son cheval sont
comblés ?
Séance 6 - QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’établir des repas
naturellement appropriés et équilibrés pour un cheval en tenant compte de ses
particularités et besoins spécifiques.

Séquence 6 
DRAINER ET DÉTOXIQUER => 1h
Séance 1 : Pourquoi et comment un organisme animal accumule-t-il les toxines ?
Séance 2 : Rôle et fonctions du foie et des reins
Séance 3 : Comment drainer  naturellement un cheval ou un âne.
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Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’entretenir efficacement les
organes émonctoires d'un équidé pour préserver son capital vitalité.

Séquence 7
GESTION NATURELLE DU PARASITISME CHEZ LES ÉQUIDÉS => 1h                           
Séance 1 : Hygiène intestinale et coprologie
Séance 2 : Protocole de prévention
Séance 3 : Traitements naturels préventif et curatif
Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’équilibrer naturellement le
parasitisme chez un équidés.

Séquence 8 
EVALUATION DE L'ÉTAT DE VITALITÉ D'UN ÉQUIDÉ => 1h
Séance 1 : Les 10 paramètres à évaluer pour établir un bilan de vitalité
Séance 2 : Tableau d'évaluation
Séance 3 : Travaux pratiques : réaliser un bilan de vitalité pour 2 animaux
différents
Séance 4 : QCM
À l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d'établir un bilan de vitalité
pour un carnivore domestique.

Séquence 9 
LES FONCTIONS PHYSIOLOGIQUES DES CARNIVORES DOMESTIQUES => 1h
Séance 1 : cours de médecine vétérinaire online.
A l’issu de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier les principales
fonctions physiologiques d’un carnivores domestiques.

MODULE 2 : LES PRINCIPAUX AUXILIAIRES EN NATUROPATHIE ÉQUINE.

13 séquences : 15h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’utiliser en toute sécurité 12
auxiliaires de soins pour améliorer l'état de vitalité d'un cheval ou d’un âne.
 
Séquence 1 
LES PROBIOTIQUES : MICRO ORGANISMES EFFICACES - EMA => 3h
Séance 1 : Définition et présentation des EMA 
Séance 2 : Utiliser les micro organismes en naturopathie animale
Séance 3 : Traiter une plaie avec les micro organismes
Séance 4 : Webinaire : Apprendre à les utiliser facilement au quotidien
.
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Séance 5 : Exercices et études de cas en envoyer par mail à
contact@aurorenaturopathieanimale.com
Séance 6 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d'utiliser de manière adéquate
les micros organismes afin d'améliorer l'état de vitalité d'un équidé.

Séquence 2 
LE NIGARI => 1h
Séance 1 : Utilisation du Nigari en naturopathie animale
Séance 2 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser le nigari à bon escient
pour un équidé.

Séquence 3 
L'ARGILE VERTE => 1h
Séance 1 : Utilisation de l'argile verte en naturopathie animale.
Séance 2 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser l'argile verte à bon
escient pour un équidé.
 
Séquence 4 
L'EXTRAIT DE PÉPINS DE PAMPLEMOUSSE => 1h
Séance 1 : Utilisation de l'EPP 
Séance 2 : Précautions particulières
Séance 3 : QCM 
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient l'extrait
de pépins de pamplemousse pour un équidé.
  
Séquence 5 
LE CHARBON ACTIF => 1h
Séance 1 : Utilisation du charbon actif en naturopathie animale
Séance 2 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
charbon actif pour un équidé.

Séquence 6 
AROMATHÉRAPIE => 1h
Séance 1 : Présentation des huiles essentielles
Séance 2 : Les différentes voies d'administration
Séance 3 : Les précautions particulières 
Séance 4 : Recette
Séance 5 : QCM
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser 7 huiles essentielles à
bon escient en naturopathie animale.
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Séquence 7 
L’OLIGOTHÉRAPIE => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Présentation de 11 oligo éléments
Séance 3 : QCM
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient 11
oligo- éléments en naturopathie animale.

Séquence 8 
LA TERRE DE DIATOMÉE => 1h
Séance 1 : Définition et utilisation
Séance 2 : QCM 
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la terre
de diatomée en naturopathie animale.

Séquence 9 
LE PSYLLIUM => 1h
Séance 1 : Définition et utilisation
Séance 2 : QCM
A l'issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient le
psyllium en naturopathie animale.

Séquence 10
ANTI INFLAMMATOIRE NATUREL => 1h
Séance 1 : Définition, présentation et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient un anti
inflammatoire naturel en naturopathie animale.

Séquence 11
LA BROMÉLAÏNE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient la
bromélaine en naturopathie animale.

Séquence 12 
LA CLINOPTILOLITE => 1h
Séance 1 : définition et utilisation
A l’issue de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser la clinoptilolite à bon
escient en naturopathie animale.
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Séquence 13
Séance 1 : Cours particulier avec Aurore PIQUEREY en visio conférence
synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis.

MODULE 3 : DÉSÉQUILIBRES ET PROGRAMMES DE SOINS NATURELS.

14 séquences = 16h
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’améliorer le confort de vie d’un
carnivore domestique en conformité avec les recommandations vétérinaires en
cours.
 
Séquence 1
L’ARTHROSE => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Les causes de l'arthrose
Séances 3 : Les solutions naturelles
Séance 4 : QCM
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager un équidé
atteint d’arthrose.
 
Séquence 2
LES ATTEINTES DE LA PEAU => 2h
Séance 1 : La Dermite Estivale Récidivante (DERE)
Séance 2 : La gale de boue
Séance 3 : Les abcès
Séance 4 : Les sarcoïdes et les verrues
Séance 5 : La teigne
Séance 6 : QCM
À la fin de ce module, le stagiaire sera capable d’identifier et de traiter
naturellement 5 atteintes de la peau chez un cheval.

Séquence 3
LES MALADIES VÉHICULÉES PAR LES TIQUES => 2h
Séance 1 : Définitions
Séance 2 : Tableau des symptômes
Séance 3 : Comment protéger vos chevaux
Séance 4 : Programme de soin des maladies véhiculées par les tiques
Séance 5 : QCM
À la fin de cette séquence , le stagiaire sera capable de mettre en place un
programme de soin naturel pour un cheval atteint d'une maladie véhiculée par les
tiques.
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Séquence 4
LES DÉSÉQUILIBRES DIGESTIFS => 1h
Séance 1 : La colique
Séance 2 : L’ulcère
Séance 3 : La diarrhée et le kotwasser
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’aider au rétablissement de
la fonction digestive d’un cheval

Séquence 5 
COMPRENDRE LES PARAMÈTRES SANGUINS => 1h
Cours de médecine vétérinaire online du Dr Caroline Clément.
Séance 1 : Composition du sang
Séance 2 : Principales analyses
Séance 3 : Biochimie - valeurs usuelles
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de lire et de comprendre les
résultats du prise de sang simple.
 
Séquence 6 
LE SYNDROME DE CUSHING => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Programme de soins
Séance 3 : QCM
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager naturellement et
durablement les symptômes du syndrome de Cushing

Séquence 7 
LA FOURBURE => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Prévenir la fourbure
Séance : Programme de soins
Séance 4 : QCM
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de mettre en place un
programme de soin préventif et curatif de la fourbure équine.

Séquence 8
LES CANCERS - LES TUMEURS => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Prévenir l'apparition d'un cancer ou d'une tumeur
Séance 3 : Actions favorables à la régression d'un cancer
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager les symptômes
et de ralentir la progression d'un cancer ou d'une tumeur chez un carnivore
domestique.
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Séquence 9 
LA SELECTION GÉNÉTIQUE => 0h30
Séance 1 : les effets de la sélection génétique sur la santé et la longévité des
équidés.
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’identifier un facteur
aggravant d’un déséquilibre en lien avec une sélection génétique inadéquate.

Séquence 10 
AIDER UN ANIMAL AVEC L ‘ADHÉSION DE SON GARDIEN => 0h30
Séance 1 : Planter une graine !
À la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de proposer un programme
de soins en adéquation avec la demande de son client.

Séquence 11
CONDUIRE UNE SÉANCE DE NATUROPATHIE ANIMALIÈRE => 0h30
Séance 1 : Méthodologie
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de conduire une séance de
naturopathie animalière complète et structurée.

Séquence 12
LA POSTURE PROFESSIONNELLE DU CONSEILLER NATUROPATHE ANIMALIER    
=> 1h30
Séance 1 : Réglementation
Séance 2 : les missions du conseiller en naturopathie animalière
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’exercer sa profession en
respectant le cadre légal français tout en agissant dans les limites de son
activité.

Séquence 13
DEVOIR ÉCRIT DE VALIDATION DES ACQUIS + 1 QCM => 2h

Séquence 14
COURS PARTICULIER AVEC Aurore PIQUEREY en visioconférence synchrone=> 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis, validation du parcours de formation.
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Cette formation inclus gratuitement pendant 6 mois
 - 6 masterclass de groupe privées dont 1 masterclass business
 - 6 mois d’assistance et de conseils personnalisés
 - 6 mois à la plateforme de formation, mise à jour inclus
 - 6 mois d’accès au groupe privé
 - de nombreux avantages comme des masterclass privées “Experts” avec
différents thérapeutes animaliers, des spécialistes en business, en réseaux
sociaux, en marketing, en développement d’entreprise…. 

“Les élixirs floraux à destination des humains 
et des animaux”

MODULE 1 : L’ESSENTIEL COMPRENDRE LES ÉLIXIRS FLORAUX
Au préalable, le stagiaire devra remplir un questionnaire de positionnement.

5 Séquences = 14 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable de conseiller à bon escient les 12
guérisseurs.

Séquence 1
Présentation de la formation => 1h en visioconférence obligatoire
Cette séquence est obligatoire afin de respecter la réglementation et Qualiopi,
elle doit avoir lieu de façon synchrone :
Séance 1 : Présentation de la formation et de son organisation
Séance 2 : Présentation du/des formateur(s)
Séance 3 : Présentation de la salle virtuelle 
Séance 4 : Présentation de l’accompagnement (pédagogique et technique).
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Séquence 2
INTRODUCTION AUX ÉLIXIRS FLORAUX => 8h
Chapitre 1 : Présentation du Dr Bach et des élixirs floraux
Chapitre 2 : Les Fleurs de Bach pour l’équilibre émotionnel
Chapitre 3 : Dosage et recommandation
Chapitre 4 : Les 12 guérisseurs :
Impatiens, Mimulus, Clematis, Agrimony, Gentian, Chicory, Cerato, Scleranthus,
Rock Rose, Centaury, Vervain, Water Violet

Séquence 3 
4 FLEURS UTILES AU QUOTIDIEN => 2h
 Séance 1 : Aspen, Star of Bethelhem, Holly, Mustard.
 
Séquence 4
DEVOIR ÉCRIT + 1 QCM = 2h

Séquence 5 
Cours particuliers avec Aurore PIQUEREY en visio conférence synchrone => 1h
Séance 1 : révisions, réponses aux questions du stagiaires, consolidations des
acquis, validation du parcours de formation.

MODULE 2 : MÉTHODE DE TRAVAIL AVEC  LES ÉLIXIRS FLORAUX

5 Séquences = 19 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable d’utiliser et de conseiller à bon
escient 15 nouveaux élixirs floraux.

Séquence 1
COMPRENDRE LA PUISSANCE ÉNERGÉTIQUE DES ÉLIXIRS FLORAUX => 3h
Séance 1 : La mémoire de l’eau
Séance 2 : Le taux vibratoire et l’échelle de Bovis

Séquence 2 
MÉTHODOLOGIE => 2h
Séance 1 : réalisez des mélanges de fleurs de Bach personnalisés.

Séquence 3
IDENTIFICATION ET UTILISATION = 9h30
Séance 1 : Wild Rose, Gorse, Honeysuckle, Beech, Cherry Plum, Crab Apple,
Larch, Vine, Chestnut Bud, Willow, Red Chestnut, Hornbeam, White Chestnut,
Wild Oat, Heather
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Séquence 4
COURS COLLECTIF => 1h30
Séance 1 : masterclass spéciale en direct 

Séquence 5
ÉVALUATION ÉCRITE + 1 GCM => 2h

Séquence 6
Cours particulier visioconférence synchrone avec Aurore Piquerey => 1h

MODULE 3 : APPROFONDISSEMENT

5 Séquences = 15 h
A l’issue du module, le stagiaire sera capable de conseiller à bon escient les 39
élixirs du Dr Bach pour les humains et les animaux

Séquence 1
POTENTIALISER VOS MÉLANGES => 2h
Séance 1 : La géométrie sacrée et suite de Fibonacci
Séance 2 : La fleur de vie

Séquence 2 
PRÉSENTATION DES 7 DERNIÈRES FLEURS DE BACH® => 5h
 Séance 1 : Olive, Rock Water, Sweet Chestnut, Pine, Elm, Oak, Walnut

Séquence 3
LES ÉLIXIRS MINÉRAUX ET ANIMAUX => 1h
Séance 1 : Présentation

Séquence 4
COMMENT ÉLABORER UN QUESTIONNAIRE ? => 3h
Séance 1 : mise en application

Séquence 5 
RÉVISIONS => 1h
Séance 1 : Vidéo “Les fleurs essentiels aux thérapeutes “

Séquence 6
ÉVALUATION ÉCRITE + 1 QCM => 2h

Séquence 7 
Cours particulier visioconférence synchrone avec Aurore Piquerey  => 1h
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Ce programme inclus gratuitement pendant 6 mois un suivi post formation :
 - 6 masterclass de groupe privées dont 1 masterclass business
 - 6 mois d’assistance et de conseils personnalisés
 - 6 mois d’accès au groupe privé
 - de nombreux avantages comme des masterclass privées “Experts” avec
différents thérapeutes animaliers, des spécialistes en business, en réseaux
sociaux, en marketing, en développement d’entreprise…. 

 “La naturopathie animalière holistique : Stage de
perfectionnement”

MODULE 1 : RÉVISIONS ET PERFECTIONNEMENT
Au préalable, le stagiaire devra remplir un questionnaire de positionnement.

9 séquences => 17h30
A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de soutenir plusieurs maladies
grâce aux principaux auxiliaires naturels utilisés en naturopathie animale.

Séquence 1
LES PROBIOTIQUES : MICRO ORGANISMES EFFICACES - EMA => 2h 
Séance 1 : Que sont les micro organismes efficaces?
Séance 2 : Utiliser les micro organismes en naturopathie animale
Séance 3 : Traiter une plaie avec les micro organismes
Séance 4 : exercices et étude de cas
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d'utiliser de manière adéquate
les micros organismes afin mettre en place un processus résilient pour préserver
la vitalité et d'améliorer l'état de santé des chats, des chiens, des chevaux et des
animaux d’élevage
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Séquence 2
AROMATHÉRAPIE => 2h
Séance 1 : Présentation des huiles essentielles
Séance 2 : Les différentes voies d'administration
Séance 3 : Les précautions particulières
Séance 4 : Recette
À la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser 11 huiles essentielles à
bon escient en naturopathie animale

Séquence 3
LE DRAINAGE MODULÉ => 2h30
Séance 1 : définition
Séance 2 : Mise en pratique - Exercices
A la fin de la séquence, le stagiaire sera capable d’ajuster un programme drainant
au cas par cas pour les chats, les chiens et les chevaux

Séquence 4
L’ÉLIXIR DU SUÉDOIS => 2h
Séance 1 : présentation
Séance 2 : Précautions particulières
Séance 3 : Mise en pratiques - Exercices
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser l’élixir du Suédois à
bon escient en naturopathie animalière

Séquence 5
OLIGOTHÉRAPIE => 2h
Séance 1 : révisions
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser les oligos éléments
de manière ciblée pour améliorer les fonctions métaboliques des chats, des
chiens et des chevaux

Séquence 6
GEMMOTHÉRAPIE => 1h30
Séance 1 : Définitions
Séance 2 : Utilisations Cassis, Figuier, Genévrier, Romarin, Tilleul, Ginkgo Biloba,
Ginseng, Noyer, Aubépine, Prêle, Framboisier, Pin Sylvestre
Séance 3 : Exercices et études de cas
 A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’utiliser à bon escient 12
bourgeons en naturopathie animalière
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Séquence 7 
ÉLIXIRS FLORAUX => 3h
Séance 1 : Révisions
Séance 2 : Perfectionnement
Séance 3 : Exercices et études de cas
Séance 4 : QCM

Séquence 8 
LES PARASITOSES INTESTINALES => 2h
Séance 1 : Définitions
Séance 2 : Les différentes approches
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de soulager les
parasitoses intestinales telles que les candidoses, salmonelloses,
giardioses…

Séquence 9 
TEST DE FIN DE MODULE : QCM => 30mn - 70% de bonnes réponses
attendues

MODULE 2 : TECHNIQUES ÉNERGÉTIQUES

3 séquence => 3h30
A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de réaliser un soin
énergétique à un animal dans le cadre dans accompagnement holistique
physique -émotionnel 

Séquence 1 
LA MÉDITATION => 1h
Séance 1 : Définition
Séance 2 : La méditation guidée et la méditation de pleine conscience
A la fin de cette séquence le stagiaire sera capable de restaurer sa
concentration et son niveau énergétique pour travailler efficacement

Séquence 2 
LE SOIN ÉNERGÉTIQUE =>1h30
Séance 1 : définition
Séance 2 : les points d’entrées énergétiques
Séance 3 : Exercices
A la fin de cette séquence le stagiaire sera capable d’effectuer un soin
énergétique sur un animal.
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Séquence 3
INITIATION À L’EFT => 1h
Séance 1 : définition - repérage des points
Séance 2 : Exercices
Séance 3 : Étude de cas
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de réaliser une séance d’EFT
sur lui même pour restaurer son équilibre équilibre émotionnel

MODULE 3 : ÊTRE UN THÉRAPEUTE HOLISTIQUE HUMBLE ET
COMPÉTENT. 

5 séquences => 2h30
A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de délivrer une séance de
naturopathie animalière claire et bienveillante.

Séquence 1 
DÉVELOPPER UN ARGUMENTAIRE BIENVEILLANT => 0h30
Séance 1 : Définition
Séance 2 : Exercices
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable d’expliquer clairement à son
client comment il va accompagner son animal afin d’obtenir son adhésion.

Séquence 2
ACCOMPAGNER LES CANCERS GRÂCE À LA NATUROPATHIE => 0h30
Séance 1 : définition
Séance 2 : savoir s’ajuster 
A la fin de cette séquence le stagiaire sera capable d’accompagner les animaux
atteint de pathologies dégénératives cancéreuses.

Séquence 3 
ACCOMPAGNER UN ANIMAL EN FIN DE VIE => 0h30
Séance 1 : Accompagner l’animal
Séance 2 : Accompagner l’humain
A la fin de cette séquence, le stagiaire pourra accompagner avec douceur,
bienveillance et courage son client et son animal en fin de vie.

Séquence 4 
CONDUIRE UNE SÉANCE DE NATUROPATHIE HOLISTIQUE =>0h30
Séance 1 : Réunir toutes ses connaissances au sein d’une prestation payante
Séance 2 : Exercice
A la fin de cette séquence, le stagiaire sera capable de proposer un
accompagnement global à l’animal de son client.
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Séquence 5 
TEST DE FIN DE MODULE : QCM => 0h30 - 70% de bonnes réponses attendues

MODULE 4 - ÊTRE UNE CHEFFE D’ENTREPRISE EFFICACE ET RENTABLE
=> 3h30
A l’issue de ce module, le stagiaire sera capable de gérer efficacement son
entreprise et de la faire croitre pour vivre sereinement de son activité.

Séquence 1
DÉVELOPPER UNE STRATÉGIE => 2h
Séance 1 : Les obligations légales du chef d’entreprise
Séance 2 : Élaboration de sa stratégie business et marketing
Séance 3 : Se différencier de sa concurrence 
Séance 4 : Surmonter les baisses de chiffre d’affaire
Séance 5 : Construire son équipe
Séance 6 : Gérer un client indélicat
A la fin de ce module, le stagiaire sera capable de gérer efficacement son
entreprise grâce à l’élaboration de sa stratégie commerciale.

Séquence 2
ÉVALUATION FINALE => 45mn
Séance 1 : Étude de cas notée => 45mn

Séquence 3
BILAN DE FORMATION => 45mn
Questionnaire de satisfaction à chaud
Remise des certificats de formation
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PRÉSENTATION Le pôle administratif se construit autour de 2 axes :
admission et support

Services Missions Missions détaillées

Service admission

Accueil Assurer l’assurer l’accueil téléphonique et
physique des visiteurs

Gestion Assurer l’organisation logistique des
formations

Support

RH

Traiter les gestions de carrières 

Recueillir les besoins en formation des
personnels, rédiger et suivre le plan de

formation

Interface

Assurer l’interface avec les différents
partenaires (gestion des conventions…)

Assurer l’interface avec les étudiants
(délivrance des diplômes…)

Gestion financière

Mise en place du budget et son exécution

Suivi des conventions

Suivi des facturations

Engagement
Le pôle administratif s’engage à ce que chaque demande de contact

soit prise en charge et à ce que les étudiants puissent être
accompagnés au mieux pendant toute la durée de leur formation.
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DIFFÉRENTS PÔLES

1.PÔLE ADMINISTRATIF
Présentation
Le pôle administratif se construit autour de 2 axes : admission et support.  
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PRÉSENTATION
Le pôle compétences accompagne les étudiants dans

l’acquisition et le développement de leurs
compétences professionnelles.

Missions Missions détaillées

Conception

Définir le contenu pédagogique et le déroulement de la
formation

Mettre en place des techniques d’évaluation 

Proposer de nouvelles techniques pédagogiques et outils
d’apprentissage facilitant l’apprentissage d’un savoir

Formation

Contribuer au bon déroulement des actions de formation

Élaborer et animer des cycles de formation

Veiller aux éventuels abandons

Évaluer les résultats

Veille Assurer la veille pédagogique et technique dans son
domaine d’intervention

Engagement

Le pôle formation professionnelle se mobilise pour que les
étudiants puissent acquérir les compétences et

connaissances nécessaires à la reprise d’une activité et à
la construction de leur projet professionnel.
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    2.PÔLE COMPÉTENCES 
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PRÉSENTATION Le pôle insertion veille à l’employabilité des étudiants.

Missions Missions détaillées

Partenariat Développer des partenariats avec l’organisme de formation

Communication

Créer des supports d’édition (dépliant, affiche, bandeau,
rapports…)

Gérer la communication interne et externe 

Assurer l’animation de Aurore Naturopathie Animale

Création Assurer la’accompagnement à la création d’entreprise et au
développement de l’activité des étudiants

Engagement 
Il s’engage à ce que tous les stagiaires trouvent leurs 5
premiers clients dans les 3 mois suivants leur formation

Pôle administratif Pôle compétences Pôle insertion

Sécrétaire
Agent d’accueil

Comptable

Formatrices
Veilleuses

Business developper
Communication

Aurore PIQUEREY Aurore Piquerey
Caroline Clément Aurore PIQUEREY
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    2.PÔLE INSERTION 

    2.ORGANIGRAMME
Responsable de la formation

 PIQUEREY Aurore
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Pour toutes réclamations

Veuillez nous contacter au 06.10.92.84.88 ou par mail
aurorenaturopathieanimale@gmx.fr

Nous contacter :

Par email : contact@aurorenaturopathieanimale.com
ou 
Par téléphone : 06.10.92.84.88

RÉSEAUX SOCIAUX : 

https://www.instagram.com/aurorenaturopathieanimale/

https://www.facebook.com/aurorenaturopathieanimale/

https://www.linkedin.com/in/aurore-piquerey-bb2b46280/

SITE WEB

Aurorenaturopathieanimale.com
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Les formatrices
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Les formatrices
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ACCESSIBILITE

En application de l’article 47 de la loi nº 2005-102 du 11 février 2005 et du décret
n° 2019-768 du 24 juillet 2019 ce document présente la politique de Aurore
Naturopathie Animale en matière d’accessibilité numérique.

 1 - RESPONSABLE ACCESSIBILITE NUMERIQUE
Pour veiller continuellement à l’accessibilité des contenus numériques, Aurore
Naturopathie Animale a nommé un responsable de l’accessibilité numérique,
notre Webmaster Jérôme Boyer - JB Pixel
Celui-ci a pour missions :

De veiller à la mise en place de processus pour l'accessibilité des contenus
numériques ;
De rendre compte au responsable de la formation des contenus et des
services numériques, ainsi que de tout besoin d'amélioration ;
De s'assurer que la sensibilisation aux exigences de l'accessibilité est
encouragée dans l’établissement ;
D’être l'interlocuteur premier sur tous les sujets d'accessibilité numérique.

2 - ACTION DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION
Pour répondre au besoin de sensibilisation et de formation des membres de
Aurore Naturopathie Animale, un plan de formation sera déroulé sur les trois
prochaines années. Ces formations seront réalisées selon la méthode la plus
appropriée pour répondre aux spécificités de la formation, soit par des dispositifs
à distance synchrones ou asynchrones, soit par des dispositifs en présentiel.

3 - GUIDE DES BONNES PRATIQUES
Pour que la prise en compte de l’accessibilité dans la fabrication des contenus et
la mise en place des services numériques deviennent des éléments de la qualité,
chaque pôle intègrera les bonnes pratiques de l’accessibilité adaptées à ses
contenus et outils. Cette adaptation sera issue des expériences faites lors de
nos formations.
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RÉGLEMENT INTÉRIEUR

I – Préambule
Aurore Naturopathie Animale est un organisme de formation professionnelle
indépendant. Aurore Naturopathie Animale est domiciliée au 5 Impasse des petits
Nauds, 03300 - Molles
Enregistré sous le numéro 84030386703 auprès du préfet de région Auvergne
Rhône-Alpes
Le présent Règlement intérieur a vocation à préciser certaines dispositions
s’appliquant à tous les inscrits et participants aux différents stages organisés par
Aurore Naturopathie Animale dans le but de permettre un fonctionnement régulier
des formations proposées.
Définitions :
▪  Aurore Naturopathie Animale sera dénommé ci-après « organisme de
formation » ;
▪ Les personnes suivant le stage seront dénommées ci-après « stagiaires » ;
▪ Le directeur de la formation de Aurore Naturopathie Animale sera ci-après
dénommé « le responsable de l’organisme de formation ».

II - Dispositions générales
Article 1
Conformément aux articles L.6352-3 et suivants et R.6352-1 et suivants du Code
de travail, le présent Règlement intérieur a pour objet de définir les règles
générales et permanentes et de préciser la réglementation en matière d’hygiène
et de sécurité ainsi que les règles relatives à la discipline, notamment les
sanctions applicables aux stagiaires et les droits de ceux-ci en cas de sanction.
Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la
durée de l’action de formation.

III - Champ d’application
Article 2 : Personnes concernées
Le présent Règlement s’applique à tous les stagiaires inscrits à une session
dispensée par Aurore Naturopathie Animale, et ce, pour toute la durée de la
formation suivie. 
Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent
règlement lorsqu'il suit une formation dispensée par Aurore Naturopathie Animale
et accepte que des mesures soient prises à son égard en cas d'inobservation de
ce dernier.

Article 3 : Lieu de la formation
La formation est dispensée à distance. L’apprenant réalise la formation sur le lieu
de son choix en accord avec sa direction dans les respects des règles de
sécurité dictée par son entreprise 
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IV - Hygiène et sécurité
Article 4 : Règles générales
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de
chacun le respect : 
- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux
de formation ; 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en
respectant les consignes générales et particulières de sécurité et d’hygiène en
vigueur sur le lieu de formation à distance. 

Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du travail, lorsque le
stagiaire réalise la formation dans une entreprise ou un établissement déjà doté
d'un règlement intérieur, les mesures de sécurité et d'hygiène applicables aux
stagiaires sont celles de ce dernier règlement.

Article 5 : Interdiction de fumer
En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions
d'application de l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage
collectif, il est interdit de fumer dans les locaux où l’apprenant réalise la
formation à distance, sauf dans les lieux réservés à cet usage.

V - Discipline
Article 6 : Horaires de stage
Le stagiaire réalisé la formation à distance selon ses horaires de travail. Il peut
réaliser la formation en dehors de ses heures de travail conformément aux règles
établies par son employeur, sa convention collective et le code du travail en
vigueur.

Article 7 : Tenue et comportement
Les stagiaires sont invités à avoir un comportement correct à l'égard du
formateur, garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de
savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations.

Article 8 : Enregistrements
Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer
les sessions de formation.

Article 9 : Documentation pédagogique
La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est
protégée au titre des droits d’auteur et ne peut être réutilisée autrement que
pour un strict usage personnel.
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Article 10 : Formalisme attaché au suivi de la formation :
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du
déroulement de l’action. Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la
formation.

A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin de
formation et une attestation de présence au stage à transmettre, selon le cas, à
son 
employeur/administration ou à l’organisme qui finance l’action. Le stagiaire remet,
dans les meilleurs délais, à l’organisme de formation les documents qu’il doit
renseigner en tant que prestataire (demande de rémunération ou de prise en
charges des frais liés à la formation ; attestations d’inscription ou d’entrée en
stage…).

Article 11 : Sanctions disciplinaires
Tout manquement du stagiaire à l'une des dispositions du présent Règlement
intérieur pourra faire l'objet d'une sanction prononcée par le responsable de
l’organisme de formation ou son représentant.
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de
sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions suivantes : 
- rappel à l’ordre ;
- avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par son
représentant ; 
- blâme ; 
- exclusion temporaire de la formation ; 
- exclusion définitive de la formation. 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
Le responsable de l’organisme de formation ou son représentant informe de la
sanction prise :
 - l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire (NDLR :
uniquement quand la formation se réalise sur commande de l’employeur ou de
l’administration) ;
 - et/ou le financeur du stage.

L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun lieu donner lieu au remboursement
des sommes payées pour la formation. 
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Article 12 : Procédure disciplinaire 

a) Information du stagiaire
Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été
informé au préalable des griefs retenus contre lui. 
Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu indispensable
une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune
sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le
stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et
éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée.

b) Convocation pour un entretien 
Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage
de prendre une sanction, il est procédé de la manière suivante : 
- il convoque le stagiaire – par lettre recommandée avec demande d’accusé de
réception ou remise à l’intéressé contre décharge – en lui indiquant l’objet de la
convocation ; 
- la convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi
que la possibilité de se faire assister par une personne de son choix stagiaire ou
salarié de l’organisme de formation

c)  Assistance possible pendant l’entretien 

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de
son choix, notamment le délégué du stage. Le directeur ou son représentant
indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire. 

d) Prononcé de la sanction 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après
l’entretien. La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire
sous forme d’une lettre recommandée ou remise contre décharge.

VI – Représentation des stagiaires

Article 13 : Représentation des stagiaires
Pour les actions de formation à caractère collectif et dont la durée totale
dépasse 500 heures, il est procédé simultanément à l'élection d'un délégué
titulaire et d'un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, selon les
modalités suivantes.
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▪  Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu, pendant les
heures de la formation, au plus tôt vingt heures et au plus tard quarante heures
après le début du stage. 
▪  Le responsable de l'organisme de formation a à sa charge l'organisation du
scrutin, dont il assure le bon déroulement. Il adresse un procès-verbal de
carence, transmis au préfet de région territorialement compétent, lorsque la
représentation des stagiaires ne peut être assurée. 
▪  Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin
lorsqu'ils cessent, pour quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si le
délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin du
stage, il est procédé à une nouvelle élection. 

Article 14 : Rôle des délégués des stagiaires 
Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et
les conditions de vie des stagiaires dans l'organisme de formation. Ils présentent
toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux
conditions d'hygiène et de sécurité et à l'application du règlement intérieur. 

VII - Publicité et date d’entrée en vigueur

Article 15 : Publicité 
Le présent règlement est présenté à chaque stagiaire avant la session de
formation. 
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